
 

 

FEDRATION ALGERIENNE DE FOOTBALL 
LIGUE NATIONALE  DE FOOTBALL  

 
 
 
 

Contrat d'Engagement de Joueur Professionnel 
N°............ 

 
 
Entre les soussignés 
 
Le club sportif dénommé :........................................................................................... 
Représenté par son Président, M.:.................................................................................... 
Adresse :.......................................................................................................................... 
.......................................................................................................................................... 
 
Ci - après dénommé : le club (employeur)  
 

D'une part, 
 
 

Le joueur 
- Nom :....................................................................................................................... 
- Prénom :................................................................................................................... 
- Né le:................................... à ................................................................................. 
- Fils de ........................................................et de .................................................... 
- Domicilié à................................................................................................................ 
:.................................................................................................................................. 
 
 
Ci- après dénommé : le club (employeur) 
 
assisté de son agent  FIFA sous licence N°.........................délivré  le ………………...  
à................................................  

 
 
D'autre part, 
 

 
 
 
 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit  ce qui suit  

 
 
 
 
Article 1 : Cadre juridique du Contrat 
Le présent contrat d'engagement  a durée déterminé, conclu entre le club et le joueur, est régi 
par les dispositions de : 

- la loi 90 - 11 du 21 Avril 1990, relative aux relations de travail. 
- les dispositions des Règlements Généraux de la Fédération Algérienne de Football. 



 

 

        
-  le règlement  de la Fédération International de Football Association – FIFA-      
portant statut et transfert de joueur. 

 

Article II : Objet du contrat 

Le présent contrat a pour objet de fixer les droits et les obligations entre le 
club et le joueur qui s'obligent mutuellement à sa bonne exécution. 
 
Article III : Conditions de forme 

Le présent contrat est établi en quatre exemplaires dûment légalisés par l'autorité 
compétente. 

 
Article IV : Durée du contrat 

Le présent contrat d'engagement est conclu entre les parties contractantes pour une durée 
de ..... .saison (s) sportive(s) 

 
Article V : Obligations du club employeur 
 

A- Rémunération 
 

Le club employeur est tenu de verser au joueur les rémunérations suivantes :    
  

1}: Un salaire mensuel, payable à terme échu, d'un montant brut de:  
(en lettres)........................................................................................................... 
............................................................................................................................ 
(en chiffres) ........................................................................................................ 
 
 
2) Une  éventuelle prime dite « signature »  d'un   montant   brut 

de :. .................................................................................................................................. 
selon   l'échéancier suivant :............................................................................................  
 
 

 
 
 
3) Les primes    éventuelles  de   matches payables comme suit :  
- match gagné à domicile..............................................................................brut 
- match gagné à l’extérieur ..........................................................................brut  
- match nul à domicile ..................................................................................brut 
- match nul à l’extérieur...............................................................................brut   
 

 
B- Avantage en nature  

 
En plus du salaire et des primes éventuelles, le joueur bénéficie des avantages en nature ci-après  
 

- Hébergement  ........................... ........................................................................ 
- Transport ........................... ...............................................................................  
- Restauration  ................................ ....................................................................  
- Autres .............................................................................................................    

 



 

 

C- Obligations légales  
 
Le club employeur est tenu au strict respect des dispositions légales et réglementaires en vigueur 
notamment de : 
  

- déclarer  le joueur à la caisse de sécurité sociale et à l’administration fiscale  
- contracter une assurance professionnelle au profit du joueur 
- retenir l’IRG sur les salaires et les primes pour être versé aux impôts. 
 
 
Le Club devra en outre : 
  
- octroyer au joueur les tenues et les équipements réglementaires à la pratique 

du football 
- soumettre le joueur à un examen médico- sportif complet  avant la signature 

du contrat et tenir le livret médical . 
 
 
Article VI : Obligations du joueur professionnel 
 

Le joueur  professionnel est tenu envers son club de se conformer à la discipline de travail  
édicté par le club   employeur et participer à tous les regroupements, stages, entraînements et 
compétitions amicales ou officielles, nationales et internationales et s’astreindre au respect du 
règlement intérieur du club. 
 
 
Article VII : Résiliation  du Contrat 
Les causes de résiliation du contrat doivent être conformes aux dispositions du règlement du statut et 
du transfert des joueurs de la FIFA. 
 
Article VIII : Modification du Contrat 

Toute modification du présent contrat, pour quelque motif que ce soit, doit donner lieu à un 
avenant établi dans les mêmes formes que le contrat initial. 

 
 Un exemplaire est transmis dans les cinq (05) jours à la Ligue Nationale de Football  pour 
homologation sous peine de nullité. 
 
 
Article IX : Prêt du joueur 

Tout prêt du joueur sous contrat en vigueur doit donner lieu à l’établissement d’un contrat 
dûment signé et légalisé par le club prêteur, le club récipiendaire et le joueur. 
 
 
Article IX : Procédure de règlement des litiges 
  

En cas de contestation et/ou de litige né de l’exécution et/ou de l’interprétation des clauses du 
présent contrat, les parties sont tenues de recourir en priorité à tous les moyens et procédures en vue 
d’un règlement amiable du litige. 

 
En d’échec, le différent est soumis par l’une ou l’autre partie ,à la chambre de résolution des 

litiges de la Fédération Algérienne de Fottball. 
 
Les décisions de la chambre de résolutions des litiges de la FAF sont susceptibles de recours 

devant la FIFA  
 

 



 

 

 
Article 11 : Entrée en vigueur du contrat 
Le présent contrat, entre en vigueur dés sa signature par les parties et son homologation par la Ligue 
Nationale de Football. 
 
 

Fait à......................... le……………… 
 
 

 
 
 

Lu et approuvé (*) 
Lu et approuvé                                                                   Le PRESIDENT DU CLUB 
(Mention manuscrite)                                                             (Cachet et signature)  
Le joueur employé 
 
 
 
 
 
 

(1) Chaque exemplaire de contrat doit obligatoiremnt être numéroté dans 
l’ordre d’enrigistremnt par le club  

(2) Le nombre de saison doit être obligatoirement être indiqué 
 
 


